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CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XLIe ANNÉE Paraît une fois par mois No 8 Août 1970

SOMMAIRE
Un secrétariat permanent à l'ADIJ — Premiers résultats du recensement de l'agriculture
de juin 1969. Evolution de l'agriculture dans les régions bernoises. Quelques aspects de la
structure et de l'équipement agricoles dans le Jura. — Les travaux du Comité de l'ADIJ.

Horaire de chemin de fer

Un secrétariat permanent à l'ADIJ?
L'Association pour la Défense des Intérêts du Jura a vu ses tâches

augmenter considérablement ces dernières années. Des champs d'activité
nouveaux se sont ouverts, tel l'aménagement du territoire. Certains
domaines ont fait l'objet de travaux plus approfondis. Des contacts
suivis doivent être entretenus avec les autorités, les milieux économiques,
d'autres associations et institutions. Le volume des affaires passant par
l'ADIJ est devenu de plus en plus important, sans que les structures de
notre association soient beaucoup modifiées. Alors que chacun est
surchargé d'obligations de toutes sortes, il devient de plus en plus difficile
de recruter des collaborateurs disposant du temps nécessaire pour suivre
de près les affaires en marge de leur profession et acceptant de travailler
bénévolement, par idéal, comme cela a toujours été la règle à l'ADIJ.

Une des associations sœurs de l'ADIJ, Pro Jura, qui s'occupe du
tourisme, placée devant les mêmes problèmes, les a résolus il y a quelques
années en créant un office permanent doté d'un directeur et d'une secrétaire.

L'expérience s'est révélée très positive. Doté d'un tel appareil, une
association est certainement mieux à même de faire face à ses multiples
obligations.

Les organes dirigeants de l'ADIJ ont examiné à plusieurs reprises
déjà, dans le passé, cet important problème, et encore en 1967, sans
pouvoir se résoudre à « faire le saut ». Or on sait que M. le conseiller
d'Etat Simon Köhler, porte-parole du gouvernement lors de notre
dernière assemblée générale, en mai dernier à Porrentruy, a publiquement
traité de cette question dans son allocution, se demandant si l'ADIJ
pourrait continuer, à l'avenir, de faire face à ses tâches toujours plus
variées et plus lourdes sans se doter d'un secrétariat permanent.

Le problème a été immédiatement remis à l'étude au sein du Comité
directeur, dans sa séance du 27 mai, puis au sein du Comité central, le
6 août. Il mérite d'autant plus (l'être examiné à fond que, notre président
songeant à abandonner ses fonctions d'ici quelques années, il n'est pas
facile de lui trouver un successeur acceptant de consacrer mitant de
temps aux affaires de notre association. En revanche, si l'ADIJ disposait
d'un secrétariat permanent, déchargeant la présidence, il serait plus
facile de trouver ce nouveau président.
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Le Comité centred a décidé, le 6 août, de mettre à l'étude la création
d'un secrétariat permanent de l'ADIJ et de charger le Comité directeur
de lui présenter une étude complète du problème ainsi que des
propositions, si possible avant la fin de l'année.

On demandera de celui à qui sera confié le nouveau poste, s'il est
créé, beaucoup de qualités : le sens de l'organisation, le dynamisme, des
connaissances étendues en économie, des compétences administratives.
La création d'un secrétariat permanent posera aussi un problème financier

délicat, car notre association, clans ses structures actuelles,
enregistre depuis 1968 des déficits réguliers, provenant cle son activité
accrue et de la dépréciation de la monnaie.

Bref, le problème n'est pas facile à résoudre. Mais il doit être étudié
à fond.

On s'en rend compte, l'ADIJ est peut-être à la veille de franchir une
étape extrêmement importante de son existence. Souhaitons qu'à ce
problème délicat une solution heureuse puisse être trouvée, pour le profit
de notre association et du Jura tout entier.

AD1J

Premiers résultats du recensement
de l'agriculture de juin 1969

La Section agricole du Bureau fédéral de statistique procède
régulièrement au recensement de l'agriculture suisse. Dans notre économie
en pleine mutation, le besoin en données statistiques à la fois précises
et actuelles va en augmentant.

Dès lors, il est indispensable de « photographier » de temps à autre
notre paysannerie, et spécialement ses structures fondamentales. Ces
relevés périodiques permettent de comparer les données essentielles, de
suivre leur évolution dans le passé, et, dans certaines limites, d'esquisser
les tendances futures.

Le dernier en date de ces recensements fut exécuté à la fin du mois
de juin 1969. Il s'étendait à toutes les exploitations satisfaisant à
certains critères concernant la surface cultivée et le cheptel gardé. La liste
de ces critères, les bases et la portée de l'enquête, ainsi que les résidtats
complémentaires figurent dans le fascicule 3 des « Résultats provisoires »
édité par le Bureau fédéral de statistique.

Une partie des résultats de ce recensement vient d'être publiée. C'est
sur ces documents que sont basées les deux brèves analyses qui suivent.

Évolution de l'agriculture dans les
réglons bernoises

par M. GRÜNENFELDER, ing. agr. EPF
chef de la Section agricole du Bureau fédéral de statistique

On entend souvent dire du canton de Berne que son expansion
économique s'effectue avec un certain retard, et que la situation peu réjouissante

de ses finances est due à son faible degré d'industrialisation. Et
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